
 

 

Évènement : Inauguration de l’ Espace Associatif

Brin d’histoire : 

La fête de la Saint-Jean d'été, traditionnellement accompagnée de 
grands feux de joie, est la fête de Jean le Baptiste, le 24 juin. ... Le 
solstice d'été est fêté depuis longtemps. L'origine de cet événement 
est lié au culte du soleil. Les feux de solstices étaient à l'origine des 
fêtes païennes. 

Les feux de la Saint-Jean, repris par les chrétiens, auraient été 
copiés sur les rites celtes et germaniques de bénédiction des mois-
sons. 

Le bûcher de la Saint-Jean se pratiquait jadis à Paris, les autorités 
de la ville se chargeant de son organisation. Le feu était traditionnel-
lement allumé par le roi de France en personne sur la Place de 
Grève (actuellement Place de l'Hôtel-de-Ville), coutume qui perdura 
jusqu’en 1648, date à laquelle Louis XIV officia pour la dernière 
fois. 

La fête de la Saint-Jean était traditionnellement, dans la plupart 
des paroisses de France, la fête de la Jeunesse avec des jeux et des 
rites de passages qui étaient à la fois le moment de réception des 
nouveaux membres de la bachellerie du village ou du quartier (les 
adolescents), et l'élection du roi et de la reine de la Jeunesse pour la 
nouvelle année. Cette fête, qui était celle de l'apogée de l'Été, était 
fortement marquée par la musique. Elle commençait le matin avec 
la messe de la Saint-Jean au cours de laquelle on chantait et jouait 
l’Hymne à Saint Jean-Baptiste qui a donné son nom aux notes de 
musique. Elle comportait toujours le soir une veillée avec un grand 
feu allumé avec des bûches que les jeunes gens et les jeunes filles 
étaient allés mendier les jours précédents dans chaque maison. La 
fête se terminait par un bal nocturne. 

En Comminges, le feu de la Saint-Jean s'appelle le brandon,  à 
Livinhac et aux alentours c’est  « Le Cabanou » : d’où vient cette 
appellation ? De sa forme, qui rappelle celle d’une petite cabane ? 

Le feu de la Saint-Jean a ses symboles : il éloigne définitivement 
l'hiver, dit bonjour au solstice d'été et signifie les vacances et les 
cahiers au feu pour les écoliers, qui assistent à l'embrasement du 
magnifique bûcher. 

Marie Claire et Guy COURNEDE 

Édito :  « Vivre ensemble », une bien belle 
expression en vérité !  
Mais ô combien difficile à mettre en pratique quand il 
s’agit de concilier liberté individuelle et civisme… 

Alors, quand la météo s’en mêle, c’est le pompon ! 

Le retour des beaux jours entraîne la mise en route des 
tondeuses et autre taille-haie ! Oui, on a tous hâte que 
notre jardin retrouve son bel aspect. Et je taille, je 
coupe, je bine et bien évidemment, cela va avec des nui-
sances sonores ! c’est inévitable me direz-vous … mais 
pour que la gêne reste supportable pour ses voisins, il 
suffirait peut être de faire attention aux horaires ?pas 
trop tôt le matin, pas trop tard le soir ?  

On pourrait rajouter à ce tableau les feux de jardin… 
Aïe… c’est interdit me direz-vous, on l’a dit, on l’a répé-
té… mais c’est vrai que ce n’est pas toujours facile d’al-
ler porter ses branches, ses feuilles mortes jusqu’à la 
déchetterie de Flagnac… ni même si c’est trop volumi-
neux de les composter…. 

C’est encore le même genre de dilemme lorsqu’on veut 
déposer vêtements, verres et journaux aux containers 
spécifiques installés sur la commune. Déception… c’est 
plein… et il y a déjà des détritus abandonnés tout au-
tour, c’est vraiment sale… Que faire ?  Bof, un peu plus, 
un peu moins, je profite du fait que je suis caché des 
regards pour négligemment et mine de rien, tout poser 
par terre et, après tout, « je m’en fiche, y aura bien 
quelqu’un qui rangera plus tard à ma place » ou bien, 
même si ça me casse les pieds, je reprends tout et je 
me dirige vers un autre lieu de dépôt ? ou au pire,  je le 
stocke encore quelques jours chez moi en attendant que 
le container soit vidé ? Voilà encore ce fichu dilemme… 
Sur les plateaux de ma balance, ma négligence, ou mon 
civisme ? 

Et que dire des déchets abandonnés aux abords de la 
salle des fêtes ou jetés par les fenêtres des voitures 
et qui parsèment les bas –côtés des routes : ici le verre 
plastique, le papier gras et la bouteille d’eau, là la poche 
papier avec les emballages du repas acheté au MacDo 
voisin ? c’est désolant…. Quel est donc cet empresse-
ment à se débarrasser au plus vite de ses propres dé-
chets comme s’ils allaient nous brûler les doigts… même 
pas la patience d’attendre quelques mètres, quelques 
secondes de trouver une poubelle…. Sans oublier les 
crottes de chien … pourquoi les ramasser ? Je les laisse 
trôner sur la chaussée et tant pis si les trottoirs de-
viennent des « cacadromes »… Je me débarrasse et 
dans le même instant ferme les yeux sur le fait que ces 
mêmes saletés vont aussitôt souiller l’espace public ? Si 
c’est pas de la négligence ça ? 

Allons, réfléchissons quelques secondes, juste avant de 
lancer sa tondeuse, juste avant l’acte d’abandon de nos 
déchets, pouvons-nous juste un bref instant nous poser 
la question :  

« est-ce que vraiment, je me fiche de tout et de tous ? 
ma liberté individuelle d’abord ou ma conscience 
civique ? » 

LIVINHAC-LE-HAUT 
Trimestriel de la Commune 

N°32 MAI 2018 



 

 

Commission Enfance Jeunesse : Les services autour de l’école  

L’objectif du Conseil Municipal n’a pas varié depuis 2008 à propos de son action autour de l’école : mettre en place des 
services de qualité, offrir le meilleur à nos enfants. 

C’est pour cette raison, que convaincus du bien fondé des rythmes scolaires sur 4 jours et ½ de classe par semaine, nous 
nous sommes démenés dès 2013, suivant les préconisations gouvernementales, pour organiser des activités péri-
éducatives de qualité le soir après la classe. Depuis 5 ans, c’est cette organisation qui fonctionne et que beaucoup de com-
munes voisines nous envient, et qui contribue sans aucun doute à la bonne image de marque de notre école.  

Et ceci tout en respectant un bel équilibre financier. Car il faut le dire, grâce aux partenaires financiers que sont la CAF et la 
MSA, l’ensemble des services d’accueil autour de l’école ne creusent pas le budget communal. Les chiffres parlent d’eux-
mêmes : pour 2016 (l’exercice 2017 n’étant pas clos), le montant des dépenses s’élève à 39 536,90 € pour 35 465 € de 
recettes. Ce qui revient à la commune pour une année d’exercice à moins de 4 000€ !  

Mais voilà, ce bel équilibre est remis en question. En effet, le gouvernement rend possible le retour à la semaine de 4 jours 
dès la prochaine rentrée scolaire. Les parents d’élèves ont été interrogés et à 63% plébiscitent le retour à la semaine de 4 
jours. Le vote définitif a été entériné lors du conseil d’école du 23 janvier.  

C’est pourquoi, la commission « enfance et jeunesse » a planché sur la réorganisation des services à compter de la rentrée 
scolaire prochaine avec un double objectif : assurer l’équilibre financier tout en maintenant autant que faire se peut le ni-
veau de qualité des services sur 4 jours.  

Les propositions de la commission ont été soumises lors du dernier Conseil Municipal. La nouvelle organisation et les tarifs 
en vigueur seront communiqués au prochain conseil d’école. Chaque famille sera également destinataire d’une note 
d’information à ce sujet. 

Info DECAZEVILLE Communauté : 
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Commission cadre de vie : L’Ambroisie un fléau 
Originaire d’Amérique du nord, l’AMBROISIE est une plante envahissante 

dont le pollen émis en fin d’été est très allergisant et peut provoquer rhinite, 
conjonctivite, eczéma, urticaire, apparition ou aggravation de l’asthme. 

Elle se développe et se multiplie très facilement sur différents types de 
terrains, notamment ceux sur lesquels interviennent des activités humaines 
(surfaces agricoles, bords de route, chantiers…). 

Très présente depuis plusieurs années dans la vallée du Rhône, elle s’étend 
aujourd’hui en région Occitanie. 

C’est pourquoi, face aux risques sanitaires qu’elle représente, l’Agence Ré-
gionale de Santé (ARS) met en œuvre des mesures de prévention, surveillance 
et de lutte contre les ambroisies. Ainsi, la commune a désigné comme référent 
« ambroisies » l’employé communal Éric Puech : son rôle est de participer au repérage des foyers 
d’ambroisie sur les terrains privés et publics et de sensibiliser la population, les propriétaires des 
terrains concernés à la mise en place des mesures de prévention et de lutte. 

Chaque citoyen est concerné et peut signaler la présence d’ambroisie : 
 directement auprès de la Mairie, 
 sur le site http://www.signalement-ambroisie.fr/, 
 par mél : contact@signalement-ambroisie.fr, 
 par téléphone : 0 972 376 888. 

http://www.signalement-ambroisie.fr/
mailto:contact@signalement-ambroisie.fr
tel:09-72-37-68-88
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CCAS : Formation PSC1 
 
Formez-vous aux gestes qui sauvent ! 
Un proche qui fait un malaise ou qui s’étouffe, une blessure 
par un couteau ou une brûlure, une fuite de gaz ou un départ 
de feu chez vous, un accident de la route... Nombreux sont les 
risques dans notre vie quotidienne. 
Face à une personne en danger, avoir les bons réflexes peut 
parfois sauver une vie. 

Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Livinhac a 
décidé de reconduire les sessions de formation aux gestes de 
premiers secours qu’elle avait initiées l’an passé. Ainsi, en 2017, 
ce sont 10 bénévoles volontaires d’associations de la commune 
qui avaient pu en bénéficier. Cette fois, la formation est ouverte 
à tous les livinhacois. 

En quoi consiste-t-elle ? 
Appelée PSC1 (Prévention et Secours Civique de niveau 1), 

elle est assurée par les Sapeurs-Pompiers en huit heures soit sur 

une journée, soit sur deux demi-journées. 
Elle permet d’apprendre des gestes simples à travers des 

mises en situations : comment prévenir les secours, protéger une 
victime, quels gestes effectuer en attendant l’arrivée des secours, 
etc. 

Elle est ouverte à tous, à partir de 10 ans, et ne nécessite au-
cune formation préalable. Quels que soient l'âge, la profession et 
la condition physique, chacun peut apprendre à secourir son 
prochain. 

Chaque formation de 8 heures concerne un groupe de 
10 personnes et coûte 45 euros par personne. Le CCAS prend à 
sa charge 25 euros par personne, il reste donc 20 euros à la 
charge des participants. 
La date des formations n'est pas arrêtée et sera à déterminer 
selon les disponibilités des participants. 

Si vous êtes intéressés, merci de vous inscrire auprès de la 
Mairie. 

Sus aux pigeons !!!
Autour de la place du 14 juin, le problème des 

PIGEONS est récurrent. Une quinzaine de maisons 

« accueilleraient » les volatiles, occasionnant dégrada-

tions des bâtiments, rues souillées, et nuisances sonores. 

Consciente de la situation, la municipalité s’est 

penchée à plusieurs reprises sur le sujet mais sans 

trouver jusqu’à présent de solution réellement efficace à 

moindre coût. 

Il nous a donc semblé que, dans le cadre du projet de 

rénovation du centre bourg qui vient de commencer, il 

serait judicieux d’aider les propriétaires des maisons 

concernées. 

Concrètement, une subvention pourra être allouée 

aux propriétaires pour qu’ils entreprennent des travaux 

de fermeture de leurs greniers afin d’empêcher la nida-

tion des pigeons. 

Lors du dernier conseil municipal, une délibération 

notifiant les modalités de cette subvention a été votée et 

s’applique sur le centre bourg à savoir : la rue du 

Couderc, la rue Camille Landès, la place du 14 juin, la 

rue du Couvent, la rue de la République et la rue 

Panassié. 

A noter que cette aide peut se cumuler avec celle sur 

la rénovation des façades déjà existante. 

Pour tout renseignement, merci de contacter 

la Mairie. 

Zone de Bzzz :  
Dans le Com’une info N°31, nous vous annoncions l’installation 
d’une borne électrique située à côté de la maison médicale. 
Il reste maintenant à la commune à aménager l’espace vert à proxi-
mité. 
Et ce sera une « Zone de Bzzz » ! ..… C’est-à-dire un espace plan-
té de graines attirant les insectes pollinisateurs et où tout pesticide 
chimique est proscrit. Et qui permet donc modestement de lutter 
contre la disparition des insectes. Vous le reconnaitrez facilement 
grâce à l’écriteau ci contre. 
Si vous souhaitez vous aussi créer une « Zone de Bzzz » dans 
votre jardin, rien de plus simple : rendez-vous sur le site de l’asso-
ciation « Agir pour l’environnement » :  

https://fr.ulule.com/zonedebzzz-saison2/ 

L’Accueil de Loisirs récupère  
Ils sont dans vos placards, ils vous encombrent, 

vous ne savez pas quoi en faire ? Ne les jetez pas ! 
Donnez -les à l’Accueil de Loisirs Les Chamboul’tout 
qui leur donnera une seconde vie.   

Vous pouvez apporter :  
  livres ou magazines pour enfants,   jeux de socié-
té ou de construction,   ballons,   chutes de papier 
(couleur, blanc, cartonné) ou papier brouillon,   pots 
pour le jardin,   planches de bois,   nappes en plas-
tique ... 

directement au centre de loisirs (dans les lo-
caux de l’école, entrée par la cour rue du 8 mai) aux 
heures d’ouverture. 

Pour tout renseignement, contacter la direc-
trice Mélina François au 05 65 64 87 88 

Au nom de tous les enfants  
       un grand MERCI ! 



 

 
Comité de rédaction : 

Sandra Andrieu, Guy Cournède, Florence Friche, Patricia Galfré, Mireille Mas, Laurence Wenzek, 
Contact : Christian Roche - tél. : 05 65 63 64 54 

Association OTB12 : 

. 

ialogassos 
Agenda des manifestations : 

• 9 juin : ZikMineur  —> Concert de l’école de musique  

• 15 juin : APE —> Kermesse 

• 17 juin : Sté de Pêche —> Concours de pêche 

• 23 juin : FOLIJEU —> Cabanou 

• 7-8 juillet : Chasse —> Ball Trap 

• 13 juillet : Comité d’animation —> Repas - Feux d’artifice 

• 29 juillet : Village et Château —> Fête de Laroque 

• 31août - 02 sept : Comité d’animation —> Fêtes votives 

• 6 octobre : Olt’His —> Soirée théatre 

• 14 octobre : OTB12 —> Rand’Olt 

 OASIS  - TRAIT D’UNION 

L’EQUIPE de TRAIT D’UNION 
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Visite d’un groupe scolaire  



 

 

Comité d’animation  : 
Lors de la dernière Assemblée Générale un 
nouveau bureau a été nommé, il se compose 
comme suit : 

Président : Thibaut LIPRENDI 

Vice Président : Mathieu DELCLAUX 

Trésorier : Sébastien CAZOL 

Trésorier Adjoint : Cyril BOUGNOL 

Secrétaire : Danielle DALMON 

« La Fête du 14 Juillet » sera organisée, comme 
chaque année, le 13 juillet 2018 avec au 
programme un apéro concert animé par 
« Barzinc », suivi d’un repas champêtre, du tradi-
tionnel feu d’artifice à 23h00 et d’un concert 
avec « Couleur Café ». 

Pensez à réserver votre soirée. 

ialogassos 
L’association Olt’His : 

L’association Olt’His a une vocation culturelle et 
patrimoniale et s’efforce d’ouvrir le village à la culture. 

Olt’His a fait ses preuves, et est aujourd’hui reconnu 
dans la sphère culturelle locale et communautaire, voire 
plus, ce qui contribue, sans aucun doute à renforcer 
l’image dynamique de la commune. 

Début janvier, le partenariat entre la mairie de Livin-
hac le Haut et l’association Olt’His est officialisé par la 
signature de la « convention de fonctionnement ». Celle-ci 
légalise l’implication des deux parties dans le fonctionne-
ment de cet espace culturel, ce qui permet ainsi à Olt’His 
de pérenniser ses actions pour lesquelles est affichée la 
volonté d’un accès gratuit pour tous ! 

L’association remercie le conseil municipal pour sa 
compréhension, sa participation et sa confiance. Il faut 
souligner la belle collaboration avec Stéphanie Clot, l’em-
ployée mairie « adjoint au patrimoine ». Une partie de son 
temps de travail est destiné à l’animation de l’espace cul-
turel. 

Le bureau de l’association est composé comme suit :  

Président : Marc Porte 

Trésoriers : Marie-Christine Grès - Bernard Figeac 

Secrétaires : Mireille Mas - Jacqueline Malicornet - 
Marie-Hélène Tarrier,  

Membres du bureau : Marie-Claire Cournède - 
Jacquie Porte - Jean Rémes - Noëlle Sérusier - Laurence 
Wenzek. 

Afin de faciliter la coordination des actions et 
d’éviter la dispersion des moyens l’association Olt’His 
fédère 5 collectifs.  

Le bilan des actions 2017 affiche 9 expositions, 5 
conférences (Desprat, Soulié, Porte, Poujol, Mercadier), 
un débat interprétatif  animé par deux jeunes du village, 
deux concerts, deux expositions patrimoniales, la partici-
pation aux journées du patrimoines, des animations en 
médiathèque (story time animé par Susan Webb, coups de 
cœur des abonnés, concours d’écriture, printemps des 

poètes, animations avec des classes de l’école, soirée 
contes et magie…) et la biennale Boucle d’Art. 

Pour l’année 2018, un programme d’actions tout aus-
si riche et varié a été concocté ; il est à votre disposition à 
l’espace culturel et sur le comptoir des commerces du vil-
lage. 

Depuis janvier plusieurs animations ont eu lieu : la 
fête du « Printemps des poètes » en mars (en collaboration 
avec les enfants de l’école et les commerçants du village), 
deux expositions remarquées de Nathalie Andrieu et de 
Thierry Breuvart, une pause musicale et littéraire pour les 
petits et une exposition industrielle « Il y a 100 ans, l’en-
treprise Ratier s’installait à Figeac… ». 

En avant première, nous annonçons ici quelques uns 
des prochains évènements les plus forts : 

* Concert d’été « jazz in garden », 

* Deux rencontres avec des auteurs : Olivier Norek 
et Daniel Crozes, 

* Du 31/08 au 28/09/2018 : expo "Un 
copèra" (2ème partie) Les petits métiers d'autre-
fois ;  la date a été fixée pour que l’exposition soit 
visible pendant la fête du village. 

* Deux représentations théâtrales en octobre et en 
décembre, 

* Fête du centenaire de l’Armistice 1918 avec un 
film Dix par jour et une conférence d’Yves 
Garric le 16 novembre 

Pour terminer l’année en douceur, et fêter Noël à la 
médiathèque , une soirée contes animée par Michel  
Galaret. 

Appel à la population : 
A propos de l’exposition prévue en septembre, sur « les petits 

métiers d’autrefois », l’association lance un appel à la 
population : nous recherchons objets ou témoignages sur ce 

thème. 
Si vous possédez dans vos greniers ou vos granges des objets  
qui pourraient enrichir l’exposition, merci de contacter au 
plus vite Stéphanie à l’Espace Culturel au 05 65 43 47 12. 

 
Suite à l’ouverture des nouveaux locaux en 2015, nous ne 

pouvons constater que l’engouement du public pour la Mé-
diathèque. 

Aussi pour répondre au mieux à votre attente, à partir du 
4 juin, nous vous proposons les horaires suivants : 

 Lundi de 14h30  à 17h 

 Mardi de 15h à 18h 

 Mercredi de 14h à 18h 

 Vendredi de 15h à 18h 

 
Attention la médiathèque sera fermée le samedi matin 



 

 

A VOUS !! : CE FUT UNE BELLE RENCONTRE … 
Il est des histoires de vie que l’on ne se lasse pas d’écouter, telle est celle de 

M. et Mme MERCOURT, un couple de retraités qui nous a gentiment accueilli dans sa maison bien parti-
culière puisqu’il s’agit de l’ancienne maison éclusière située aux abords de l’écluse de Laroque-Bouillac. 

Pour leur retraite, le couple originaire de la banlieue parisienne souhaite emménager dans l’Aveyron. 
Mais en 1982, en raison de l’essor économique et de la forte population sur le Bassin Decazevillois, il faut 
préciser que ce n’était pas tâche facile de trouver une maison à acheter. Et c’est finalement dans cette 
maison éclusière qu’ils décidèrent de poser leurs valises. 

De cette rencontre avec Mr et Mme MERCOURT, nous allons faire un petit rappel historique de la na-
vigabilité de la rivière Lot. 

Autrefois navigable sur sa partie domaniale d’Entraygues à Aiguillon (Lot et Garonne et proche 
d’Agen), la rivière Lot fut déclassée de la nomenclature des voies navigables en 1926. Sur 470 Km de lon-
gueur, seuls 256 Km de la basse vallée du port de Livinhac (Bouquiès) à Aiguillon et 41 Km de la haute val-
lée, dite « Montagnarde » d’Entraygues à Marcennac soit au total 297 Km, seront depuis le moyen-âge, le 
moyen de communication et la voie la plus utilisée pour atteindre la Garonne. Ce sont les gabarres qui 
étaient utilisées sur le Lot afin de transporter le charbon de Decazeville en direction de Cahors et Bor-
deaux, ramenant ainsi des marchandises tels que le vin, le bois, les merrains (pour la fabrication des ton-
neaux) le blé, la farine, le sable, la pierre, le sel et le poissons (morue séchée et stockfish).  

Et M. MERCOURT de rajouter que le coût de grâce fut porté au transport fluvial en 1926 ave le déve-
loppement du chemin de fer et du transport routier. De nos jours les gabarres ont laissé place aux em-
barcations de loisirs (canoë, paddle…) et plus récemment au parcours de la voie verte afin de profiter au 
mieux de cette rivière. 

Après avoir retracé l’histoire de leur lieu de vie, André et Ivana nous embarquent vers leur propre 
histoire. Ivana, née à Padou (Italie) arrive en France à l’âge de 4 ans accompagnée de sa mère et de sa 
fratrie pour y rejoindre leur père. Son enfance et son adolescence seront marquées par le cinéma et la 
haute couture. En effet, son père fréquentait les plateaux de cinéma et l’emmenait régulièrement avec 
lui. Elle fut vite repérée et sera figurante dans plusieurs films dont « Briseur de chaîne » film 
réalisé en 1941 par Jacques Daniel-Norman, tourné à Joinville au studio PATHE 
CINEMA. C’est avec délicatesse qu’elle nous confiera avoir rencontré 
quelques grands noms du cinéma français de l’époque tels que 
BOURVIL ou MONTAND. Parallèlement elle débutera une 
carrière de couturière chez NINA RICCI à l’âge de 13 ans. 
Quant à André, sa vie est marquée par une vie profession-
nelle riche et très variée puisqu’il a exercé plusieurs métiers. 

Alors que nous discutons avec Mr et Mme MERCOURT, 
nous sommes interpellés par une multitude de tableaux accro-
chés aux murs. C’est donc avec bonheur que André et Ivana 
nous avouent qu’ils ont une passion commune : le dessin et la 
peinture. Nous apprendrons qu’ils avaient cette passion déjà 
depuis bien longtemps, mais que c’est une fois à la retraite qu’ils 
s’adonneront avec beaucoup de plaisir à ce loisir. Ivana peint à 
l’eau aussi bien des paysages que des animaux ou portraits. An-
dré quant à lui dessine et colorie aux crayons de couleur des per-
sonnages avec des modèles qu’il produit à l’identique sauf une 
chose qu’il tient à modifier : le regard. 

C’était une belle rencontre… qui nous évoque ce petit poème de 
Jacques Prévert :  

 

Hommage :  
 

Conseillère municipale dans notre équipe depuis 2014, elle était notre amie, notre 
partenaire. Sa chaise reste vide autour de la table du Conseil Municipal. Françoise LANDES 
est décédée le 5 janvier 2018. 
Nous pensons à elle, à sa famille. 



 

 

POUJADE Georgette, Marguerite ............................. 4 janvier  

GALBAN Gabrielle, Lucie née DOUCET............... 14 janvier 

FAUCONNIER Yvette, Marie, Louise .................... 22 janvier  

PAYA Marie-Thérèse née RICHARTE ................... 29 janvier  

GAUDUCHEAU Raymond, Pierre ......................... 31 janvier  

LAPOMME Lucette, Sylvie née MOLÉNAT ............... 2 mars  

BABY Elie, Lucien, Isidore ....................................... 17 mars 

CHAUDRON Pierre, Alain ........................................ 22 mars 

NOUGAILLON Lucienne, Louise, Berthe, 

Augusta née VIDAL ..................................................... 1 avril  

GRIFFOULIÈRE Hélène, Marie, Louise 

née LISSORGUES ...................................................... 11 avril  

DERRUAU Georges, Alban, Léon ................................. 4 mai  

GRAMZA Renée, Léontine veuve LANDES ............... 15 mai  

BOYER Didier, Laurent ............................................... 16 mai 

MOULY Rose, Marie, Jeanne née NEYROLLES ........ 31 mai  

MALAVAL Hubert, Roland, Pierre, Arthur ................. 12 juin  

ROQUES Anne-Marie née PECHCONTAL................. 21 juin 

BECOT Irma, Marie née DURAND .......................... 10 juillet 

MONTBROUSSOU Léonie, Albine 

née LIMOUZY ......................................................... 21 juillet  

GANNAT Marie Thérèse, Odette ................................ 20 août  

ANDRIEU Paulette, Virginie née THÉRON ............... 27 août 

GRÈS Maurice, Albert, Adrien, Marie ................... 31 octobre 

VEINFELD Suzanne, Alice née VUILLEREY....... 31 octobre  

PEUTET Jeannette née GORYL ...........................2 novembre  

GAILLAC Suzanne, Jacqueline 

née MURATET .................................................. 28 novembre  

FOISSAC Henri, Auguste ................................... 22 décembre 

 

DECES 2017  

LIVINHAC LE HAUT 
Aveyron 

ETAT CIVIL 2017 

Naissances 2017   

MAS  Armand, Louis, Michel ......................... 6 juin 
 

 
 FOULQUIER  Léonie, Suzie, Gabrielle ......... 15 novembre 
 

SEGARD Layana ........................................... 7 juin 
 

 
COMBRES  Mattéo, Ludovic ........................  28 novembre 
 

BOUYJOU Victor, Jean ................................. 4 octobre 
 

 
BOUTONNET  Simon ......................................  19 décembre 
 

BOS Noham .......................................................  29 octobre 
 

  

MARIAGES 2017 

 
MAFFRE Julie et LAC  Jérémy  ............................................................  7 janvier 2017 

 
BOS Laurianne et BOUDET  Cédric ......................................................  26 août 2017 

 
  



 

 

Bilan financier 2017  —  Commune de LIVINHAC LE HAUT 

1 – Section de fonctionnement :  

2 – Section d’investissement:  

Un montant de 750 009 € (contre 730 394 € en 2016, 
+2.7%) a été nécessaire pour fonctionner en 2017. Nous 
pouvons l’expliquer par :  
 Une augmentation des dépenses à caractère général par 

rapport à 2016 (+21 k€), 
 L’augmentation des charges de personnel due au reclas-

sement des agents et la titularisation du poste à la média-
thèque (+ 16 k€), 

 Participation au fond de péréquation des communes (+9 
k€) 

 Virement à la communauté des communes pour le trans-
fert de l’assainissement (20 k€) 

 Une diminution des charges de gestion courante due à la 
baisse de la subvention aux Francas (-24 k€), ainsi que la 
suppression de la redevance assainissement (-13 k€) 

Les recettes de fonctionnement s’élèvent à 
€ (plus 6.3 % par rapport à 2016). 

Les recettes fiscales sont en hausse, qui est principa-
lement due à l’augmentation de l’attribution de com-
pensation versée par la communauté de communes 
suite au regroupement et transfert de charges. 

Les dotations de l’État restent constantes. 
Les produits de service (location salle des fêtes, 

recettes cantine et garderie…) ainsi que les autres pro-
duits (locations immeubles) restent stables. 

Les dépenses de la section d’investissement s’élèvent à 
850 039 €. 

Dans le cadre du transfert de compétence de l’assainisse-
ment à la communauté des communes nous avons du trans-
férer les restes à savoir 130 000 €uros. 

La dépense d’investissement la plus importante, sur 
2017, est consacrée à la construction du local associatif et à 
la réfection du stade. 

Divers équipements ont été réalisés (mobilier salle des 
fêtes, travaux EPHAD, travaux école…) 

Le remboursement d’emprunt s’élève à 102 346 €. 

Les recettes s’élèvent à 963 957 €. 
Ce montant provient de la réalisation d’un emprunt sur 

25 ans de 700 000 €uros qui permettra de financer une 
part des projets à venir. 

La récupération de la TVA a rapporté 50 000 €. 
Une part des recettes provient de l’excédent de fonc-

tionnement des années antérieures qui a été capitalisé. 
 


